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La protection DCA de nos unités mécanisées

LA MENACE AÉRIENNE S'AGGRAVE

A la suite de grands exercices quelque peu réalistes, des voix s'élèvent

souvent depuis quelques années, pour réclamer le renforcement de notre
défense antichar. Si cette défense veut pouvoir repousser les assauts des

blindés adverses, elle doit pouvoir le faire à des distances comparables

aux distances de tir des chars ennemis. Généralement il est, de par la

configuration du terrain, difficile d'organiser une telle défense dans les

zones propices à l'avance des blindés. Seuls les chars et les chasseurs de

chars peuvent, dans ces conditions, espérer affronter avec succès des

blindés. On comprend dès lors ceux qui exigent un renforcement des

unités blindées des divisions de campagne et l'attribution de forces mécanisées

aux divisions de frontière. Ces dernières seraient les premières à

devoir faire face à un ennemi. Mais elles auraient l'avantage de pouvoir
livrer bataille dans un terrain souvent propice à la défense.

L'avion, ennemi redoutable du char

La mise sur pied de nouvelles unités blindées n'a cependant de sens

que si parallèlement on renforce leur protection aérienne. Tous les
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